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Avenantn° 2
à l'Accordd'Entreprise SCOLARESTdu 8 décembre 1998

applicableau personnel de statut Maîtrise

Article 1 : Tempsd'habillageet dedéshabillage

Lesdispositionsdudernieralinéade l'article4.1- Duréedu travaileffectif- de l'accordRn SCOLARESTdu
22décembre1999applicableaupersonneldestatutmaîtriseest modifiécommesuit:

(
"Leschangementsde tenuedetravailà l'intérieurdespériodesde travailsontconsidéréscommedu tempsde
travaileffectif.Le temps passéà l'habillageà la prisede serviceet au déshabillageen fin de serviceest
assimiléà du tempsde travaileffectifdansla limitede 10minutesparjour.

LesChangementsde tenueà l'occasiond'unecoupuresontassimilésà deschangementsde tenuependant
lajournéedetravailet doncconsidéréscommedutempsdetravail.

Pour compenserl'absencede rétroactivitéde cette mesure les parties conviennentd'accorder
exceptionnellement,pourles salariésprésentsdepuisle 1 mars2001,le bénéficed'unejournéeRn
supplémentaireà prendreavantle31décembre2001.

Lessalariésreprisouengagésaprèsle 31mai2001ontdroità un rattrapagelimitéà unedemiejournée.

Article2 : Congésspéciaux

L'article32.7« Congésspéciaux»estmodifiécommesuit:

~ Le nombrede jours de congésspéciauxpourdéménagement,soit à l'initiativede l'employeur,soit à
l'initiativedusalarié,est portésansconditiond'anciennetéà 2 jours.

~ En cas du décèsdu conjointou d'un enfant,le nombrede jours de congésest portéde 4 à 5 sans
conditiond'ancienneté.

~ Encasdedécèsdesparents,beaux-parents,grands-parentsle nombredejoursdecongésest portéde
2 à 3jourssansconditiond'ancienneté.

Le personnelintermittentscolairebénéficiede cescongésspéciauxégalementpendantles périodesde
congésscolairesnontravaillées.

Article 3 : Primemédailled'honneurdu travail

Lemontantdesgratificationsexceptionnellesallouéesen casde médailled'honneurdutravail,figurantà
l'article24,estmodifiécommesuit:

20ans
30ans
35ans
40ans

350,00Euros(2.295,85Francs)
400,00Euros(2.623,95Francs)
600,00Euros(3.935,74Francs)

1000,00Euros(6.559,57Francs) ~~

~~

médailled'argent
médailledevermeil
médailled'or
médaillegrandor
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Article4 : Complémentdesalà;ir~ ei1~~s d'accidentdu travail

En cas de rechuted'accidentdu travail,sur présentationd'un certificatmédical,le salariépourraprétendre
auxcomplémentspouraccidentdu travailprévuà l'article29.2.

Article 5 : Egalitédeshommeset desfemmes

Dansle cadrede la loi du 24 avril 2001,sur l'égalitédes hommeset desfemmes,la sociétéSCOLAREST
s'engageà débuterlesnégociationsportantsurcethèmeaupremiertrimestrede l'année2002.

Cettenégociationsera précédéed'uneréuniond'un groupede travailpar DirectionRégionalecomposéde
personnelfémininreprésentatifdesdifférentesfonctionset niveauxde l'entreprise.

Cegroupedetravailseracomposéde :
5 personnesdesexeféminininvitéesparlaDirectionRégionale
5 personnesinvitéesparlesorganisationssyndicales(1 personneparorganisationsyndicale)
5 déléguéssyndicaux(1déléguéparorganisationsyndicalereprésentative)
LeDRHet le RRH.

Le calendrierde ces réunionssera arrêtéau moisd'octobre2001,ellesse déroulerontcourantnovembre
2001(lecalendrierfigureen annexe).
Lestravauxdesdifférentsgroupesde travailferontl'objetd'uneconsolidationet serontprésentésà l'occasion
de la premièreréunionde négociationconsacréeà ce thème.A cettemêmeréunion,un bilancomparéde
J'emploideshommeset desfemmesmisà jourau30/09/2001seraégalementprésentéetcommenté.

Comptetenu des particularitésde l'emploisur le segmentscolaire,les négociationsprivilégierontJ'emploi,
J'adéquationemploi/statut,l'évolutiondecarrièredupersonnelemployéde manièreprécairedansl'entreprise
à savoirlepersonnelfémininintermittentet à tempspartieletdesplusbasniveaux.

Les fraisde déplacementsserontpris en chargepar l'employeursur présentationdesjustificatifs,les
transportsencommun(SNCF2èmeclasse)serontprivilégiés.

Article 6 : Personnelsdétachésdescollectivitésterritoriales

Les articles13et 24 serontapplicablesauxpersonnelsdétachésdes collectivitésterritorialesau prorat~du
tempsdeprésenceliéà leurdétachementdanslasociétéSCOLAREST. .

Article 7 : Duréedu travaildessalariésà tempspartielclassique

Par référenceà l'article7 de l'accordsur la réductiondu tempsde travail,la duréeminimalede travaildes
salariésà tempspartielclassiqueestportéde 20à 22h / semaineà compterdu 1ernovembre2001,pourles
salariésqui lesouhaitent.

Article 8 : Duréedu travaildessalariésintermittents

Enapplicationde J'article1erde l'accorddu 14juin 1993sur le travailintermittentet enapplicationde J'accord
de fa réductiondu tempsde travail,faduréedu travaildessalariésintermittentsest de902heures/ an, pour

lessalariésqui lesouhaitent. ('2_
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Article9 : La rémunérationvariable

Lesdispositionsrelativesaubénéficede l'octroide la rémunérationvariableprévuà l'alinéa2 de "article2 de
l'avenantn01à l'accordd'entrepriseSCOLARESTdu 8 décembre1998applicableau personnede statut
maîtriseest suppriméet lesdispositionssuivantess'y substituent:

Les agentsde maîtriseresponsablesd'un établissementet les chefsde cuisinespeuventbénéficierd'une
rémunérationvariable.Le montantréelde cetterémunérationdépendde l'atteintedes objectifsindividuels.
Cesobjectifssontrépartisà partégaleentredesdonnéesquantitativeset desdonnéesqualitatives.
Dès l'année2001,la rémunérationseraverséeaumoisdejuinetdedécembredechaqueannée.A chaque
versement,le montantréeldecetterémunérationdépendrade l'atteintedesobjectifsindividuelsappréciésà
la fin de chaquepériodecomptable(du 1octobreau30 marset du 1 avrilau30 septembre).Chaquesalarié
se verraconfirmerle montantde sa part variabledans un courrierqui lui sera envoyéau mois de juin et
décembre.

Lesautresdispositionsde l'article2 restentinchangées.

Article10: Entréeenvigueuretdépôt

L~ dispositionsdu présentavenantsontà duréeindéterminéeet entrenten vigueurau 1eroctobre2001à

l'exceptionde l'article8. )

Les dispositionsqu'il contientne peuventse cumulerà des mesuresd'ordre légal ou conventionnelplus
favorablesentrantultérieurementenapplicationpourle mêmeobjet.Dansce cas, lespartiesconviennentde
se rencontrerpour décider de la nécessitéd'aménagerles clausesmises en cause par une mesure
postérieure.

Conformémentà l'articleL 132-10du codedu travail,le présentaccordseradéposéauprèsdu servicedes
conventionscollectives de la Direction Départementaledu Travail, de l'Emploi et de la Formation
Professionnelleet dusecrétariatduGreffeduConseildePrud'hommes.

Faità Marseille,le 6 novembre2001.

PourSCOLAREST,ThierryHUCK,DirecteurdesRes

?J l "'tf11" 1/(/ .~.h

Pourla CFTC, Monsieur Rosan WANOU,Délégué Syndical cen~
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Pourla CGC,MonsieurMichelSCHERER,DéléguéSyndicalCentral.

Pourla CGT,MonsieurChristopheCIANFARANI,DéléguéSyndicalCentral.

PourFa, MonsieurDominiqueROSANO,DéléguéSyndicalCentral.



ANNEXECALENDRIER

SCOLARESTAUFEMININ

DR SUDOUEST 13Novembre2001 14h-17h

DRSUDEST 20Novembre2001 14h-17h

DRIDF/EST 27Novembre2001 14h-17 h

DROUEST 04 Décembre2001 14h-17 h

DRNORDNORMANDIE 11Décembre2001 14h-17h


